
Bruxelles, le 10 MAI

FÉDÉRATION
WALLONIE-ORUXELLES

CLOSION asbl
Avenue Albert Giraud, 24

1030 BRUXELLES

Votre correspondant : Patricia Hubert — 02/413.20.23-paW\çia.huberWìçfwb.be "1

Obiet : Reconnaissance à durée indéterminée de votre asbl - Contrat-programme à partir du l erjanviei
2017.

Madame, Monsieur,

J'ai le plaisir de vous faire savoir que Madame la Ministre Alda GREOLI a décidé de la poursuite de la
reconnaissance de votre asbl à durée indéterminée en action associative dans le champ de l'Education
permanente en vertu du décret du 17 juillet 2003, à partir du 1er janvier 2017.

Vous trouverez en annexe :

L'arrêté de décision ;
L'avis et le rapport des Services du Gouvernement ;
Les deux exemplaires du contrat-programme 2017-2021 signé par la Ministre.

Merci de nous retourner un exemplaire du contrat-programme, signé soit par vous-même, soit par tout
autre responsable de l'asbl (indiquer le nom et la fonction).

Vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression
de mes salutations les meilleures.

Directrice,

Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles

Direction générale de la Culture - Service de I 'Education permanente

Boulevard Léopold IJ. 44 — 1080 Bruxelles

Tél. : 413 25 32
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